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Service santé, protection animales et environnement

Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant attribution de l'habilitation sanitaire à Mme SIDLER
Ariane - n° d’ordre 25557

La préfète de l’Ardèche,
Chevalière de la Légion d’honneur,
Chevalière de l’ordre national du Mérite

VU  le code rural  et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.  203-7, L. 223-6,
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

VU le décret n°80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des
maladies des animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU le décret NOR IOMA2319666D du 13 juillet 2023  portant nomination de la préfète de l’Ardèche,
Mme ELIZEON Sophie ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2023-08-21-00014 du 21 août 2023 portant délégation de signature à
M. Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2024-01-15-00004 du 15 janvier 2024 portant subdélégation de signature
de  M. Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de l’Ardèche ; 

VU la demande présentée le 08/03/2024 par Madame SIDLER Ariane, née le 19/06/1987 et domiciliée
professionnellement dans le département de l’Ardèche et inscrite sous le n° d’ordre 25557 ; 

              
CONSIDERANT que  Madame  SIDLER  Ariane remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de
l’habilitation sanitaire ;

SUR PROPOSITION du  directeur  départemental  de  l'emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de l'Ardèche ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1  :

L’habilitation sanitaire classique prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame SIDLER Ariane.
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ARTICLE 2 :  

Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation  sanitaire  est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduite sous réserve pour le vétérinaire
sanitaire, de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de l'Ardèche, du
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R.203-12 du code rural et de la
pêche maritime. 

ARTICLE 3 :  

Cet arrêté devient caduc dès lors que le vétérinaire présentement mandaté cesse d'être inscrit au
tableau de l'Ordre des vétérinaires ou dès lors que son domicile professionnel administratif n'est
plus localisé dans le département de l'Ardèche. 

ARTICLE 4 :  

Madame SIDLER Ariane s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives, et le cas
échéant,  financières  de mise en œuvre des  mesures  de prévention,  de surveillance ou de lutte
prescrites  par  l’autorité  administrative  et  des  opérations  de  police  sanitaire  exécutées  en
application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 :  

Madame SIDLER Ariane pourra être appelée par le préfet de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations
en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 6 :  

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de
la pêche maritime. 

ARTICLE 7 :  

Tout  changement  de  situation  ou  d’adresse  professionnelle  doit  être  signalé  à  la  direction
départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et  de  la  protection  des  populations  de
l’Ardèche. Le vétérinaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d’en informer la direction
départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et de  la  protection  des  populations  de
l’Ardèche au moins trois mois à l’avance.

ARTICLE 8 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’intéressée.

ARTICLE 9 :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de la date de notification (le tribunal peut être saisi d’une requête
déposée par courrier ou sur le site www.telerecours.fr).
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ARTICLE 10 :      

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental  de l'emploi, du travail,  des
solidarités  et  de la  protection  des  populations de l'Ardèche sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 03/04/2024

Pour la préfète et par subdélégation,
Le directeur départemental de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des
populations,

Par subdélégation,
Le chef du service santé, protection

animales et environnement,
signé

Stéphane KLOTZ 

07_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités, et de la Protection des Populations -

07-2024-04-03-00002 - arrêté préfectoral portant attribution de l'habilitation sanitaire à Mme SIDLER Ariane 6



07_DDT_Direction Départementale des

Territoires de l'Ardèche

07-2024-04-02-00002

2024_delegation_Anah_DDT_VF.odt

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2024-04-02-00002 - 2024_delegation_Anah_DDT_VF.odt 7



Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

             

Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation de signature
 de la déléguée de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs.

DECISION n°

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

Mme Sophie ELIZEON, préfète de l’Ardèche et déléguée de l'ANAH dans le département Ardèche,
en vertu des dispositions de l’article L.321-1 du code de la construction et de l’habitation.

DÉCIDE :

Article 1  er     :   
M. Jean-Pierre GRAULE, titulaire du grade d’ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts et
occupant la fonction de directeur départemental des territoires de l’Ardèche est nommé délégué
adjoint.
                                                        

Article 2     :  
Délégation permanente est donnée à M. Jean-Pierre GRAULE, délégué adjoint, à effet de signer les
actes et documents suivants :

� tous actes et documents administratifs relatifs à l’instruction des demandes de subvention, à
l’attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l’annulation et au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l’article R.321-12 du code de
la construction et de l’habitation (humanisation des structures d’hébergement) dont la
liquidation et l’ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l’attribution de ces subventions ;

� tous actes relatifs à l’instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux
IV et V de l’article R.321-12 du code de la construction et de l’habitation (RHI-THIRORI), à
l’instruction des demandes d’acomptes et leur liquidation ainsi qu’à l’instruction des demandes
de versement du solde de la subvention ;

� tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l’Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'ANAH des aides propres des collectivités territoriales en
application de l’article L.312-2-1 du code de la construction et de l’habitation dont la liquidation
et l’ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l’attribution de ces subventions ;

� la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
� tous actes et documents administratifs, notamment décision d’agrément ou de rejet, relatifs à

l’instruction des demandes d’habilitation d’opérateurs d'AMO ;
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� le rapport annuel d’activité et le programme d’actions ;
� après avis du délégué de l’Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à

l’habitat privé prévues à l'article L.321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que
les avenants aux conventions en cours ;

� tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OIR1, et documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions
ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R.321-12 du code de la
construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies
par les règles en vigueur ;

� la notification des décisions ;
� la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes

constatées relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du fonds d'aide à
la rénovation thermique des logements privés - FART- (programme ? habiter mieux @).

Sont exclues de cette délégation la signature : 
� après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pluriannuelles d'opérations

programmées et leurs avenants, sauf les conventions dites de ? portage @ visées à l'article
R.321-12 du code de la construction et de l'habitation ;

� toute convention relative au programme ? habiter mieux @ ;
� les conventions d'OIR.

Article 3 :
Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L.321-4 et L.321-8 du code de
la construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à M. Jean-Pierre GRAULE,
délégué adjoint, à effet de signer les actes et documents suivants :

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que
ces conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une
subvention de l’ANAH (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. 
Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions
que celles relatives à la convention s’y rapportant.
La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention de l'ANAH.

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur
conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des
bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L.321-4 ou L.321-8 du code de la
construction et de l'habitation.
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas
l'objet d'une subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article
R.321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et
d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du
contrôle de l’Agence.

Article 4-1:
Délégation est donnée à Mme Sophie BARTHELON, directrice adjointe pour l’ensemble des actes et
documents  entrant dans la délégation donnée à M.  Jean-Pierre GRAULE.

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence
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Délégation est donnée à Mme Isabelle GERVET, responsable du service ingénierie et habitat de la
DDT et à Mme Nathalie LANDAIS, adjointe à la responsable du service ingénierie et habitat, aux fins
de signer :

� tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R.321-12 du code de
la construction et de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la
liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution de ces subventions ;

� tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux
IV et V de l'article R.321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à
l'instruction des demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes
de versement du solde de la subvention ;

� tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'ANAH des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L.312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation
et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l'attribution de ces subventions  ;

� tous actes et documents administratifs, à l’exception des décisions d'agrément ou de rejet,
relatifs à l'instruction des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;

� la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
� tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OIR1, et documents

administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions
ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R.321-12 du code de la
construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies
par les règles en vigueur ;

� la notification des décisions ;
� la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes

constatées relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du fonds d'aide à
la rénovation thermique des logements privés - FART- (programme ? habiter mieux @).

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L.321-4 et L.321-8 du code de
la construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à Mme Isabelle GERVET,
responsable du service ingénierie et habitat de la DDT et à Mme Nathalie LANDAIS, adjointe à la
responsable du service ingénierie et habitat, à effet de signer les actes et documents suivants :

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que
ces conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une
subvention de l’ANAH (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. 

              Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions  
              que celles relatives à la convention s’y rapportant.

La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention de l'ANAH.

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur
conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des
bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L.321-4 ou L.321-8 du code de la
construction et de l'habitation. 
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas
l'objet d'une subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation de façon
générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R.321-29. 

3) tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées
au respect des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence
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Article 4-2:
Délégation est donnée à Mme Véronique Brout, responsable de l’unité logement privé de la DDT,
aux fins de signer :

� tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R.321-12 du code de
la construction et de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la
liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution de ces subventions ;

� tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux
IV et V de l'article R.321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à
l'instruction des demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes
de versement du solde de la subvention ;

� la notification des décisions ;
� la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes

constatées relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du fonds d'aide à
la rénovation thermique des logements privés - FART- (programme ? habiter mieux @).

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L.321-4 et L.321-8 du code de
la construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à Mme Véronique Brout,
responsable de l’unité logement privé, à effet de signer les actes et documents suivants :

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que
ces conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une
subvention de l’ANAH (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. 
Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions  
que celles relatives à la convention s’y rapportant.
La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention de l'ANAH.

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur
conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des
bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L.321-4 ou L.321-8 du code de la
construction et de l'habitation.
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas
l'objet d'une subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article
R.321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et
d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du
contrôle de l’Agence.

Article 5 :
Délégation est donnée à Mme Magali CHASTAGNAC, M. Joël Gautier, M. Feteï AIBI, M. Jérôme RIEU,
instructeurs, aux fins de signer :
� en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de l’article 3 de la

présente décision ;
� les accusés de réception ;
� les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante

des dossiers et à l'information des demandeurs.

Article 6 :
La décision n°  07-2023-08-21-00034 du 21 août 2023 est abrogée.

Article 7 :
La présente décision prend effet le jour de sa signature.

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2024-04-02-00002 - 2024_delegation_Anah_DDT_VF.odt 11



Article   8   :
Ampliation de la présente décision sera adressée :
� à M. le directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;
� à Mme la directrice générale de l'ANAH, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge
des fonctions support ;

� à M. l'agent comptable de l'ANAH ;
� aux intéressé(e)s.
�

Article   9   :

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du département.

Privas, le 2 avril 2024

La déléguée de l’Agence

Signé

Sophie ELIZEON 
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Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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ARRETE N°  3 – 2024 du 18 mars 2024

CARTE SCOLAIRE DU 1 er  DEGRE PUBLIC

POSTES CLASSES RETIRES POSTES CLASSES IMPLANTES

Ecole primaire

Lachapelle-sous-Aubenas : 8ème classe

AUTRES RETRAITS D’EMPLOIS AUTRES IMPLANTATIONS D’EMPLOIS

Décharges de direction implantées

Prim Lachapelle-sous-Aubenas + 0,17

Fermeture de l'Ulis Création d'une Unité d'Enseignement Elémentaire Autisme (UEEA)

Lachapelle-sous-Aubenas : -1 Lachapelle-sous-Aubenas : 1

AUTRES RETRAITS D’EMPLOIS AUTRES IMPLANTATIONS D’EMPLOIS

UPE2A (accueil d'élèves réfugiés Ukrainiens) au titre du CASNAV

Annonay  EE Fontchevalier : + 0,50

La Voulte-sur-Rhône PRIM Centre : + 0,25

Aubenas PRIM Les Oliviers Combegayre : + 0,25

Privas, le 18 mars 2024

Pour la Rectrice et par délégation,

L’inspecteur d’académie - directeur académique

Des services de l'Education nationale de l'Ardèche

signé 

Thierry AUMAGE

VU la loi n° 2004.809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

L’Inspecteur d’Académie - Directeur Académique des services
de l’Éducation Nationale de l'Ardèche,

VU la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 modifiée par la loi n° 85.97 du 25 janvier 1985, relative à la répartition de compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat ;

VU la circulaire ministérielle du 21 février 1986 relative à la mise en oeuvre du transfert de compétences en matière d'enseignement, planification scolaire 

pour les écoles et les classes élémentaires et maternelles publiques ;

A TITRE PROVISOIRE

A TITRE DEFINITIF

VU la dotation en emplois d'enseignants du 1er degré du département ;

VU les avis du Comité Social d'Administration- Spécial Départemental en date du 8 et 15 février 2024 ;
VU l'avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale en date du 15 février 2024 ;

D E C I D E

Des implantations et retraits d’emplois d'enseignants du 1er degré suivants, pour la rentrée scolaire 2024 : 

07_DSDEN_Directions des services départementaux de l'éducation nationale de l'Ardèche - 07-2024-03-18-00008 - arrêté n° 3-2024

du 18 mars 2024 - carte scolaire du 1er degré public 15
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Secrétariat général aux affaires
départementales (SGAD)

      

                                                                     Arrêté préfectoral n°
portant délégation de signature à Mme Karine AUBERT, 
directrice interdépartementale des routes Centre-Est, 

en matière de gestion du domaine public routier et de circulation routière

La Préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la  loi  n°  82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et  libertés des communes,  des
départements et des régions ; 

Vu la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983, modifiée et complétée par la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983
relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements,  les régions et
l'État ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales des
routes ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifiant le régime de la délégation de signature des
préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie
et du préfet de police de Paris ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et
départements ;

Vu  le décret NOR INTA2034339D du 30 décembre 2020, portant nomination de Mme Isabelle
ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu le décret NOR IOMA2319666D du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie ELIZEON,
préfète de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté du 18 mars 2024 du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires
portant  nomination  de  Mme Karine  AUBERT  en  qualité  de  directrice  interdépartementale  des
routes Centre-Est, à compter du 15 avril 2024 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Préfecture de l’Ardèche   07007 PRIVAS CEDEX – Tél. : 04.75.66.50.00 
Horaires et jours d’ouverture au public : du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 16h00 (15h30 le vendredi)

www.ardeche.gouv.fr 

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-04-05-00001 - Arrêté préfectoral du 5 avril 2024 portant délégation de signature à Mme

Karine AUBERT, directrice interdépartementale des routes Centre-Est, en matière de gestion du domaine public routier et de

circulation routière

26



ARRÊTE

Article  1  er     :  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Karine  AUBERT  directrice
Interdépartementale des routes Centre-Est à l’effet de signer au nom de la  préfète  de l’Ardèche,
dans le cadre de ses attributions, les décisions suivantes :

 A/ Gestion et conservation du domaine public routier national  non concédé

 A 1 Délivrance des permissions de voirie,  accords d'occupation,  des
autorisations et conventions  d'occupation temporaire, 
et de tous les actes relatifs au domaine public routier.

Code  général  de  la
propriété  des  personnes
publiques : art. R2122-4
Code de la voirie routière

L113-1 et suivants
Circ. N° 80 du 24/12/66

 A 2 Autorisation d'emprunt du sous-sol par des canalisations diverses,
branchements  et  conduites  de  distribution,  d'eau  et
d'assainissement,  de  gaz  et  d'électricité,  de  lignes  de
télécommunication, de réseaux à haut-débit  et autres 

Code de la voirie routière
art. L113-1 et suivants

A 3 Autorisation et renouvellement d'implantation de distributeurs de
carburant sur le domaine public

Circ. N° 69-113 du
06/11/69

A 4 Convention de concession des aires de service. Loi 93-122 du 29/01/1993 
article 38

A 5 Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'emprunt
ou de traversée des routes nationales non concédées par des voies
ferrées industrielles.

Circ. N° 50 du 09/10/68

A 6 Délivrance  des  alignements  individuels  et  des  permis  de
stationnement,  sauf  en  cas  de  désaccord  avec  le  maire  de  la
commune  concernée  lorsque  la  demande  intéresse  une
agglomération ou un autre service public.

Circ. N° 69-113 du
06/11/69

Code de la voirie
routière : art. L112-1 et
suivants ; art. L113-1 et

suivants
Code général de la

propriété des personnes
publiques : art. R2122-4

A 7 Agrément des conditions d'accès au réseau routier national. Code de la voirie 
routière : art. L123-8
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B/ Exploitation du réseau routier national non concédé

B 1 Arrêtés  temporaires  réglementant  la  circulation  sur  les  routes
nationales  et  autoroutes  non  concédées  hors  agglomération  à
l'exclusion  de  ceux  pris  dans  le  cadre  de  manifestations  et  ceux
nécessaires aux exercices de sécurité

Code de la route :
art.R 411-8, 

R 411-18 et R 411-21-
1

Code général des
collectivités
territoriales

Arrêté du 24/11/67
B 2 Réglementation de la circulation sur les ponts Code de la route :

art. R 422-4

B 3 Établissement  des  barrières  de  dégel  et  réglementation  de  la
circulation pendant la fermeture

Code de la route :
art. R 411-20

B 4 Autorisation  de  circulation  pour  les  véhicules  de  la  direction
interdépartementale des Routes Centre Est équipés de pneumatiques
à crampon ou extension des périodes d'autorisation 

Code de la route :
art. 314-3

B 5 Autorisations à titre permanent ou temporaire de circulation à pied, à
bicyclette ou cyclomoteur du personnel d'administration, de services
ou  d'entreprises  dont  la  présence  est  nécessaire  sur  le  réseau
autoroutier et sur les routes express, non concédés

Code de la route :
art. R 432-7

C / Affaires générales

C 1 Remise à l'administration des domaines de terrains devenus inutiles au
service

Code général de la 
propriété des 
personnes 
publiques :  art. 
R3211-1 et L3211-1 

C 2 Approbations d'opérations domaniales Arrêté du
4/08/1948,

modifié par arrêté
du 23/12/1970

C 3 Représentation devant les tribunaux administratifs                                       
Mémoires en défense de l’État, présentations d’observations orales ou 
écrites devant les juridictions administratives de première instance- 
Signature des protocoles de règlements amiables dans le cadre des 
recours administratifs relatifs aux missions, actes, conventions et 
marchés publics placés sous la responsabilité de  la DIRCE 

Code de justice
administrative :

art R431-10

C 4 Protocoles d’accord portant règlement amiable d’un litige Circulaire Premier
Ministre du
06/04/2011
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Article  2 :  Mme  Karine  AUBERT  directrice  interdépartementale  des  routes  Centre-Est,  peut
subdéléguer sa signature aux agents habilités, placés sous son autorité.

Cette subdélégation prendra la forme d'un arrêté préfectoral, signé par le délégataire, et me sera
communiquée. Elle devra faire l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Ardèche.

La  préfète  de  l’Ardèche peut  à  tout  moment  mettre  fin  à  tout  ou partie  de  la  délégation de
signature  ainsi  qu'aux  subdélégations  éventuellement  accordées  par  la  directrice
interdépartementale des routes Centre-Est à ses subordonnés.

Article 3 : La préfète  de l’Ardèche se réserve la possibilité d'évoquer, à son niveau, si elle le juge
nécessaire, toute affaire entrant dans le cadre de la présente délégation de signature.

Article 4 : le présent arrêté prend effet à compter du 15 avril 2024.  

Article 5: Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon
( Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 
Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr. 

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L.213-1 du code de la justice administrative de Lyon. 

Article 6 : la secrétaire générale de la préfecture et la directrice interdépartementale des routes
Centre-Est sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs. En outre, copie sera adressée au directeur départemental
des territoires de l'Ardèche.

Fait à Privas, le 5 avril 2024

La préfète

signé

Sophie ELIZEON
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